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Vente  ����                                       Locatif   ����    N° de Dossier :  
Date de Commande  :    

 

RENDEZ VOUS 

Date du RDV :    Heure début de mission : 
Heure fin de mission :  

ADRESSE D’EXPERTISE 

Nature du bien :    Nombre de pièces :                  Surface habitable : 
Immeuble :    Bâtiment :                                 Escalier :    
Adresse    Porte :    
Étage :    Date du permis de construire :   

  
Code Postal :                         Ville :    Annexes : Cave lot n° :     
Lot n°     Garage lot n°    
Référence Cadastrale :    Autres Lots   

TYPES DE PRESTATIONS  

�Amiante       �Plomb( CREP )        �DPE       �Gaz       �Électricité        �Loi Carrez/Boutin       �ERNT       �PTZ  

PROPRIETAIRE DU BIEN 

Monsieur, Madame  :    Téléphone :    

Immeuble :    Portable :    

Adresse    

Code Postal :    

Ville    

Signature : 

OPERATEUR 

Nom :  Police d'assurance :  
Société : DPE HABITAT -  Groupe d'Experts 
Adresse :      
Code Postal :   
Ville :               

Signature de l’opérateur: 

DONNEUR D’ORDRE ACCOMPAGNATEUR  

Nom :   
Nom :   
Adresse :   

Signature de l’accompagnateur : 

 

 

COMMENTAIRES SUR LA PRESTATION  

Rapports à remettre :  à l’Etude  �      à l’Agence �    Autre……       Les clefs sont à retirer : 
 

Mode de règlement *:                                                                                  Date signature : 
  ����    Paiement comptant : Remise ……..% 
  � � � � Paiement en ……… fois 
  � � � � Paiement réception de facture   
  � � � � Paiement   50 %  /  50 % 
* se rapporter au offres financières « Pack Vente » 
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INFORMATION RELATIVE A TOUT DIAGNOSTIC :  

� Il est de l’obligation du propriétaire/ donneur d’ordre de fournir tous documents (Diagnostics, recherche, travaux, etc.) relatifs à la présente 
mission.  
� Le propriétaire doit fournir un accès sécurisé à toutes les pièces / locaux pour lesquels de diagnostiqueur a été mandaté. Il est rappelé que 
l’inspection des ascenseurs, monte-charge, chaufferie, locaux électrique MT et HT nécessitent l’autorisation préalable et la présence d’un technicien 
de maintenance spécialisé. Ces personnes doivent être contactées et présentes sur site lors du diagnostic. Dans le cas où elles ne seraient pas 
présentes, et qu’une visite supplémentaire soit nécessaire, celle-ci sera facturée conformément à la grille tarifaire. 
� Seules les parties accessibles le jour de la visite seront contrôlées, c’est pourquoi le propriétaire devra déplacer le mobilier lourd afin de 
permettre un accès aux murs, plinthes et cloisons. 
� Le diagnostiqueur n’a pas l’autorisation réglementaire pour déposer des éléments nécessitant l’utilisation d’outils. Il est de la responsabilité du 
propriétaire d’effectuer cette dépose préalablement (Trappes des baignoires / éviers, …) 
 

 

SPECIFICITE AU CONSTAT TERMITES / PARSITAIRE :  

� En conformité avec la norme XP P03-201, les éléments bois seront sondés mécaniquement, au poinçon, de façon non destructive (sauf pour les 
éléments déjà dégradés ou altérés). 
� Il s’agit d’un examen visuel de toutes les parties visibles et accessibles du bâtiment et à ses abords (10 m).  
 

 

SPECIFICITE AU DIAGNOSTIC AMIANTE :  

� Il est rappelé que la signature de l’ordre de mission par le donneur d’ordre est un accord tacite autorisant tous les prélèvements nécessaires au 
diagnostiqueur (norme NF 46 020). Toutefois, si le propriétaire est présent lors de la visite, il pourra refuser qu’un prélèvement soit effectué ; une 
mention sera alors inscrite dans le rapport. 

 
 

SPECIFICITE AU MESURAGE LOI CARREZ :  

� Il est de l’obligation du donneur d’ordre de fournir le règlement de copropriété du bien mesuré. Dans le cas ou ces documents ne seraient pas 
fournis, le diagnostiqueur devra être prévenu au moment de la signature de l’ordre de mission. Le diagnostiqueur effectuera une demande de copie du 
règlement de copropriété auprès du syndicat de copropriété, les frais supplémentaires de recherche étant à la charge du donneur d’ordre. 

 
 

SPECIFICITE AU DIAGNOSTIC PERFORMANCE ENERGETIQUE :  

� Dans le cas de la location saisonnière, location de maisons individuelles dont le permis de construire à été accepté avant 1948, des immeubles 
complets collectifs, des appartements individuels chauffés par un système collectif et des locaux qui ne sont pas à usage d’habitation ; il est de 
l’obligation du donneur d’ordre de fournir les factures des consommations de chauffage et d’eau chaude sanitaire des 3 années antérieures. Dans le cas 
où ces documents ne seraient pas fournis, le diagnostiqueur devra être prévenu au moment de la signature de l’ordre de mission. Le diagnostiqueur 
effectuera une recherche des consommations, les frais supplémentaires de recherche étant à la charge du donneur d’ordre. 

 
 

SPECIFICITE AU DIAGNOSTIC INSTALLATIONS INTERIEURES GAZ :  

� Le donneur d’ordre s’engage à assurer pendant la durée du diagnostic l’alimentation en gaz effective de l’installation et le fonctionnement normal 
des appareils d’utilisation. Il est rappelé qu’en cas de détection d’un Danger Grave et Immédiat, le diagnostiqueur devra interrompre l’alimentation en 
gaz de tout ou partie de l’installation. 

 
 

SPECIFICITE AU DIAGNOSTIC DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE :  

� Préalablement à la réalisation du diagnostic, le donneur d’ordre, ou son représentant, informe l’occupant éventuel du logement de la nécessité de la 
mise hors tension de toute ou partie de l’installation pour la réalisation du diagnostic et de la nécessité pour l’occupant de mettre lui-même hors tension 
les équipements qui pourraient être sensibles à une mise hors tension (matériels programmables par exemple) ou risqueraient d’être détériorés lors de la 
remise sous tension (certains matériels électroniques, de chauffage, etc.). Ce dernier signale à l’opérateur de diagnostic les parties de l’installation qui ne 
doivent pas être mises hors tension et les motifs de cette impossibilité (matériel de surveillance médicale, alarmes, etc.). 

� Pendant toute la durée du diagnostic, le donneur d’ordre ou son représentant fait en sorte que tous les locaux et leurs dépendances soit accessibles. 
Il s’assure que l’installation est alimentée en électricité, si celle-ci n’a pas fait l’objet d’une interruption de fourniture par le distributeur. Les parties 
communes où sont situées des parties d’installation visées par le diagnostic doivent elles aussi êtres accessibles.  

 


